
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.95.173

7 juin 1995

DU COMMERCE
(95-1507)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE TCHEQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de
la République tchèque

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Noix du Brésil

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme tchèque (CSN) 46 3084
- Noix du Brésil (5 pages)

6. Teneur: Ce projet de norme énonce les prescriptions générales applicables aux noix:
propriétés physiques et gustatives, classement en fonction de la qualité (une seule qualité)
et tolérances admises (en pourcentage du poids). Les articles 2, 3 et 4 qui énoncent ces
prescriptions, de même que l'article 6.2, qui couvre la question de l'emballage,
deviendront obligatoires à partir du 1er décembre 1995.

7. Objectif et justification: Protection de la santé des consommateurs

8. Documents pertinents: 1) Annonce dans le Journal officiel de la COSMT (JO);
2) CSN 46 3084; 3) JO

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




